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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N0 994/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

modifiant le règlement (CE) n° 763/97 relatif à l' instauration d'un régime de
Surveillance des importations de cerises acides fraîches originaires des
républiques de Bosnie-Herzégovine, de Croatie et de l'ancienne république

yougoslave de Macédoine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 70/97 du Conseil , du
20 décembre 1996, relatif au régime applicable aux
importations, dans la Communauté , de produits origi
naires des républiques de Bosnie-Herzégovine , de Croatie
et de l'ancienne république yougoslave de Macédoine et
aux importations de vins originaires de république de
Slovénie ('), modifié par le règlement (CE) n0 825/97 (2), et
notamment son article 10,

considérant que le règlement (CE) n0 825/97 a étendu à
la république fédérale de Yougoslavie le régime applicable
aux importations originaires de Bosnie-Herzégovine , de
Croatie et de l'ancienne république yougoslave de Macé
doine, défini par le règlement (CE) n0 70/97;

considérant que , en ce qui concerne les cerises acides
fraîches, les modalités d'application du règlement (CE)
n0 70/97 ont été prises par le règlement (CE) n0 763/97
de la Commission (3); qu'il convient de modifier le règle
ment (CE) n0 763/97 afin d'inclure la république fédérale

de Yougoslavie dans la liste des pays tiers visés par ce
règlement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Dans le titre ainsi qu'à l'article 1 er du règlement (CE)
n0 763/97, après le mot «Croatie », les mots «, de la répu
blique fédérale de Yougoslavie » sont insérés .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er juin 1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 16 du 18 . 1 . 1997, p. 1 .
(2 ) JO n0 L 119 du 8 . 5 . 1997, p. 4 .
b) JO n° L 112 du 29 . 4 . 1997, p. 1 .
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REGLEMENT (CE) N° 995/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

établissant pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998 les modalités
d'application pour les contingents tarifaires de la viande bovine prévus par le
règlement (CE) n° 1926/96 du Conseil pour l'Estonie , la Lettonie et la Lituanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté europeenne,

règlement (CEE) n0 3719/88 de la Commission, du
16 novembre 1988 , portant modalités communes d'appli
cation du régime des certificats d' importation , d'exporta
tion et de préfixation pour les produits agricoles (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2350/
96 (5), et du règlement (CE) n° 1445/95 de la Commission ,
du 26 juin 1995, portant modalités d'application du
régime des certificats d'importation et d'exportation dans
le secteur de la viande bovine et abrogeant le règlement
(CEE) n° 2377/80 (6), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 266/97 (7); qu'il y a lieu en outre de prévoir
que les certificats soient délivrés après un délai de
réflexion et moyennant, le cas échéant, l'application d'un
pourcentage unique de réduction;

vu le règlement (CE) n0 1926/96 du Conseil , du 7 octobre
1996, établissant certaines concessions sous forme de
contingents tarifaires communautaires pour certains
produits agricoles et prévoyant l'adaptation autonome et
transitoire de certaines concessions agricoles prévues par
les accords sur la libéralisation des échanges et l' institu
tion de mesures d'accompagnement avec l'Estonie , la
Lettonie et la Lituanie , afin de tenir compte de l'accord
sur l'agriculture conclu dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay ('), et
notamment son article 5, considérant que le risque de spéculation inherent aux

régimes en cause dans le secteur de la viande bovine
amène à déterminer des conditions précises pour l'accès
des opérateurs auxdits régimes; que le contrôle de ces
conditions exige que la demande soit présentée dans
l' État membre où l' importateur est inscrit au registre TVA;

vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine (2), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) n0 2222/96 (3), et notamment son
article 9 paragraphe 2,

considérant que, en vue d assurer une gestion efficace des
régimes prévus, il convient de prévoir que la garantie rela
tive aux certificats d'importation dans le cadre desdits
régimes soit fixée à 12 écus par 100 kilogrammes;

considérant que le règlement (CE) n0 1926/96 prévoit
certains contingents tarifaires annuels de produits à base
de viande bovine ; que les importations à l'intérieur de ces
contingents bénéficient d'une réduction de 80 % des taux
de droits de douane fixés dans le tarif douanier commun
(TDC); qu' il est nécessaire d'établir les modalités d'appli
cation pour ces contingents pour la période du 1 er juillet
1997 au 30 juin 1998;

considérant que, au vu de 1 expérience , les importateurs
n' informent pas toujours les autorités compétentes qui ont
délivré des certificats d'importation sur la quantité et l'ori
gine des viandes bovines importées dans le cadre des
contingents en question ; que ces données sont impor
tantes dans le contexte de l'évaluation de la situation du
marché; qu' il convient dès lors d'introduire une garantie
relative au respect de cette communication ;

considérant que, afin d assurer la régularité des importa
tions éventuelles des quantités fixées pour la période du
1 er juillet 1 997 au 30 juin 1998 , il est approprié d'étaler
ces quantités sur différentes périodes de l'année 1 997/
1998 ;

considérant qu il convient de prévoir la transmission, par
les États membres, des informations relatives aux importa
tions en cause ;considérant que, tout en rappelant les dispositions des

accords destinés à assurer l'origine du produit, il y a lieu
de prévoir que ledit régime soit géré à l'aide de certificats
d' importation ; que, à cet effet, il y a lieu de prévoir
notamment les modalités de présentation des demandes
ainsi que les éléments devant figurer sur les demandes et
les certificats, par dérogation à certaines dispositions du

considérant que les mesures prevues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine ,

(4) JO n0 L 331 du 2. 12 . 1988 , p. 1 .
O JO n0 L 320 du 11 . 12. 1996, p. 4 .
(*) JO n0 L 143 du 27. 6 . 1995, p. 35 .
O JO n0 L 45 du 15. 2. 1997, p. 1 .

(') JO n0 L 254 du 8 . 10 . 1996, p. 1 .
(2) JO n" L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 24 .
1 JO n° L 296 du 21 . 11 . 1996, p. 50 ,
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A ARRÊTÉ LE PRESENT REGLEMENT:

Article premier

1 . Au titre de la période allant du 1 er juillet 1997 au
30 juin 1998 , peuvent être importées, conformément aux
dispositions du présent règlement, dans le cadre des
contingents tarifaires ouverts par le règlement (CE)
n0 1926/96:

— 1 650 tonnes de viandes bovines fraîches, réfrigérées
ou congelées, relevant des codes NC 0201 et 0202,
originaires de Lituanie, de Lettonie et d'Estonie ; ce
contigent porte le numéro d'ordre 09.4561 ,

— 220 tonnes de produits relevant du code NC
1602 50 10 originaires de Lettonie; ce contingent
porte le numéro d'ordre 09.4562.

2 . Les taux de droits de douane fixés dans le tarif doua
nier commun sont réduits de 80 % pour les quantités
mentionnées au paragraphe 1 .

3 . Les quantités visées au paragraphe 1 sont échelon
nées durant l'année comme suit:

— 50 % pendant la période du 1 er juillet au 31 décembre
1997,

— 50 % pendant la periode du 1 er janvier au 30 juin
1998 .

sans depasser la quantité disponible pour la période
respective,

— ne peut être présentée qu'une demande par inté
ressé,

— en cas de présentation par le même intéressé de
plus d'une demande pour un groupe, toutes ses
demandes concernant ce groupe sont irrecevables;

d) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 8 :

— dans le cas de l'article 1 er paragraphe 1 premier
tiret, la mention des pays d'origine,

— dans le cas de l'article 1 er paragraphe 1 second tiret,
la mention du pays d'origine ,

le certificat oblige à importer d'un ou de plusieurs des
pays y indiqués;

e) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 20 , au moins une des mentions suivantes :

— Reglamento (CE) n0 995/97
— Forordning (EF) nr. 995/97
— Verordnung (EG) Nr. 995/97
— Kavoviajiôç (EK) apiO. 995/97
— Régulation (EC) No 995/97
— Règlement (CE) n0 995/97
— Regolamento (CE) n. 995/97
— Verordening (EG) nr. 995/97
— Regulamento (CE) n ? 995/97
— Asetus (EY) N:o 995/97
— Forordning (EG) nr 995/97 .

2 . Par dérogation à l'article 5 du règlement (CE)
n" 1445/95, la demande de certificat et le certificat
peuvent comporter, dans la case 16, plusieurs des codes
NC se référant au groupe de produits visé à l'article 1 er
paragraphe 1 premier tiret .

Article 3

1 . Les demandes de certificats ne peuvent être déposées
que :

— du 7 au 17 juillet 1997,
— du 3 au 13 février 1998 .

2 . Les Etats membres communiquent à la Commission ,
au plus tard le cinquième jour ouvrable suivant celui de la
fin de la période du dépôt des demandes, les demandes
introduites .

Cette communication comprend la liste des demandeurs
ventilée par quantités demandées et par codes de nomen
clature y relatifs , et par pays d'origine des produits .

Toutes les communications, y compris la communication
«néant», sont effectuées par message télex ou par téléco
pieur, en utilisant, dans les cas où les demandes sont
déposées, le formulaire repris en annexe .

Si , au cours de la periode du 1 er juillet 1997 au 30 juin
1998 , les quantités faisant l'objet de demandes de certifi
cats d' importation présentées au titre de la première
période spécifiée au premier tiret sont inférieures aux
quantités disponibles, les quantités restantes sont ajoutées
aux quantités disponibles au titre de la période suivante .

Article 2

1 . En vue de bénéficier des contingents d'importation
visés à l'article 1 er :

a) le demandeur d'un certificat d'importation doit être
une personne physique ou morale qui, au moment de
la présentation de la demande , doit prouver, à la satis
faction des autorités compétentes de l' État membre
concerné , qu'elle a exercé au cours des douze derniers
mois une activité commerciale dans les échanges de
viande bovine avec des pays tiers et qui est inscrite
dans un registre national de TVA;

b) la demande de certificat ne peut être présentée que
dans l'État membre où le demandeur est inscrit;

c) pour chacun des groupes de produits visés respective
ment à l'article 1 er paragraphe 1 premier ou deuxième
tiret :

— la demande de certificat doit porter sur une quan
tité minimale de 15 tonnes en poids de produits
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3 . La Commission décidé, dans le meilleur délai et par
groupe de produits couvert par chaque tiret de l'article 1 er
paragraphe 1 , dans quelle mesure il peut être donné suite
aux demandes de certificats . Si les quantités pour
lesquelles des certificats ont été demandés dépassent les
quantités disponibles, la Commission fixe un pourcentage
unique de réduction des quantités demandées par groupe
de produits couvert par chaque tiret de l'article 1 er para
graphe 1 .

4 . Sous réserve de la décision d'acceptation des
demandes par la Commission , les certificats sont délivrés
dans les meilleurs délais .

5 . Les certificats délivrés sont valables dans toute la
Communauté .

Article 4

1 . Sans préjudice des dispositions du présent règle
ment, les dispositions des règlements (CEE) n0 3719/88 et
(CE) n0 1445/95 sont applicables .

2 . L'article 8 paragraphe 4 du règlement (CEE)
n° 3719/88 s'applique . Toutefois, le droit plein à l' impor
tation prévu au tarif douanier commun (TDC) est perçu
pour toutes les quantités excédant celles indiquées sur le
certificat d' importation .

3 . L' article 14 paragraphe 3 second alinéa du règlement
(CEE) n0 3719 /88 ne s'applique pas.

4 . Par dérogation à l'article 33 paragraphe 3 point b) ii )
du règlement (CEE) n0 3719/88 , le délai maximal pour
apporter la preuve d' importation avec limitation de la
perte de la caution à 1 5 % est de quatre mois .

5 . Par dérogation à l'article 3 du règlement (CE)
n0 1445/95, la durée de validité des certificats délivrés
expire le 30 juin 1998 .

Article 5

1 . Au plus tard trois semaines après l' importation des
produits visés au présent règlement, l'importateur informe
l'autorité compétente qui a délivré le certificat d' importa

tion de la quantité et de 1 origine des produits importés .
Cette autorité transmet ces informations à la Commission
au début de chaque mois .

2 . Au plus tard quatre mois après chaque semestre de
l'année d' importation , l'autorité compétente en question
communique à la Commission les quantités de produits
visés à l'article 1 er pour lesquelles des certificats d' importa
tion délivrés dans le cadre de ce règlement ont été utilisés
pendant ce dernier semestre .

Article 6

1 . Lors de la demande de certificat d'importation , l'im
portateur doit constituer une garantie relative au certificat
d' importation de 12 écus par 100 kilogrammes poids net
par dérogation à l'article 4 du règlement (CE) n° 1445/95
et une garantie de 1 écu par 100 kilogrammes poids net
relative à la communication visée à l'article 5 para
graphe 1 du présent règlement transmise par l' importa
teur à l'autorité compétente .
2 . La garantie relative à la communication est libérée,
si la communication est transmise à l'autorité compétente
dans le délai visé à l'article 5 paragraphe 1 pour la quan
tité couverte par cette communication . Dans le cas
contraire, la garantie est acquise .

La décision sur la libération de cette garantie a lieu simul
tanément avec celle sur la libération de la garantie relative
au certificat .

Article 7

Les produits bénéficieront des droits visés à l'article 1 er sur
présentation d'un certificat de circulation EUR. 1 délivré
par le pays exportateur, conformément aux dispositions
du protocole n0 3 annexé aux accords sur la libéralisation
des échanges .

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er juillet 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 3 juin 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Télécopieur: (32 2) 296 60 27

[Application du règlement (CE) n° 995/97]

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES DG VI/D/2 — SECTEUR DE LA-VIANDE BOVINE

DEMANDE DE CERTIFICATS D'IMPORTATION AUX TAUX DE DROITS DE DOUANE DU TDC
RÉDUITS

Date : Periode:

État membre :

Pays d'origine
Numéro
d'ordre

Demandeur

(nom et adresse )
Quantité

(en tonnes)
Code NC

Quantité totale demandee

État membre : numéro de télécopieur:

numéro de téléphone :



N0 L 144/6 FR Journal officiel des Communautés européennes 4 . 6 . 97

REGLEMENT (CE) N0 996/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

portant ouverture et mode de gestion d'un contingent tarifaire d'importation
pour la hampe congelée de l'espèce bovine relevant du code NC 0206 29 91

portation communautaires, tout en derogeant, sur certains
aspects particuliers, aux dispositions applicables en la
matière;

considérant que , au vu de l'expérience , les importateurs
n'informent pas toujours les autorités compétentes, qui
ont délivré des certificats d' importation , sur la quantité et
l'origine des viandes bovines importées dans le cadre du
contingent en question ; que ces données sont importantes
dans le contexte de l'évaluation de la situation du marché ;
qu' il convient, dès lors, d'introduire une garantie relative
au respect de cette obligation ;

considérant qu'il convient de prévoir la transmission , par
les États membres, des informations relatives aux importa
tions en cause ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRESENT REGLEMENT:

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CE) n0 1095/96 du Conseil , du 18 juin
1996, concernant la mise en œuvre des concessions figu
rant sur la liste CXL établie à la suite de la conclusion des
négociations au titre de l'article XXIV:6 du GATT ('), et
notamment son article 1 er paragraphe 1 ,

considérant que , pour la hampe congelée de l'espèce
bovine relevant du code NC 0206 29 91 , la Communauté
s'est engagée, en vertu de la liste CXL, à ouvrir un contin
gent tarifaire dont le volume annuel est fixé à 1 500
tonnes; qu' il est nécessaire d'ouvrir ce contingent à titre
pluriannuel pour des périodes de douze mois commen
çant le 1 er juillet et d'arrêter les modalités d'application;

considérant que le règlement (CEE) n0 3719/88 de la
Commission (2), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 495/97 (■1), a fixé les modalités communes d'appli
cation du régime de certificats d' importation , d'exporta
tion et de préfixation pour les produits agricoles; que le
règlement (CE) n0 1445/95 de la Commission (4), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 266/97 ('), a
prévu les modalités particulières du régime des certificats
d' importation dans le secteur de la viande bovine;

considérant que , en vue d'une gestion d' importation effi
cace de la viande originaire et en provenance d'Argentine ,
ce pays doit délivrer pour ces produits des certificats d'au
thenticité garantissant leur origine ; qu' il est nécessaire de
définir le modèle de ces certificats et de prévoir les moda
lités de leur utilisation ;

considérant que le certificat d'authenticité doit être
délivré par un organisme émetteur situé en Argentine;
que cet organisme doit présenter toutes les garanties
nécessaires afin d'assurer le bon fonctionnement du
régime en cause ;

considérant que , afin d'assurer une bonne gestion de l' im
portation de la hampe congelée originaire et en prove
nance d'Argentine, il est approprié , le cas échéant, de
prévoir que la délivrance des certificats d'importation doit
être subordonnée à une vérification , et notamment des
indications figurant sur les certificats d'authenticité;

considérant que, pour les autres pays, il convient de gérer
le contingent seulement sur la base des certificats d' im

Article premier

1 . Un contingent tarifaire communautaire pour la
hampe congelée de l'espèce bovine relevant du code NC
0206 29 91 , d'un volume total annuel de 1 500 tonnes, est
ouvert à titre pluriannuel pour des périodes allant du
1 er juillet d'une année au 30 juin de l'année suivante ,
ci-après dénommé «année d' importation».

Ce contingent porte le n0 d'ordre 09.4020 .

2. Pour le contingent visé au paragraphe 1 , le droit de
douane ad valorem est fixé à 4 % .

3 . La quantité annuelle du contingent est répartie
comme suit :

a) 700 tonnes originaires et en provenance d'Argentine ;

b) 800 tonnes originaires et en provenance d'autres pays
tiers .

4 . Ne peuvent être importées dans le cadre du contin
gent que des hampes entières .

5 . Aux fins du présent règlement, on entend par
«hampe congelée », la hampe qui, au moment de l' intro
duction dans le territoire douanier de la Communauté , est
présentée en état congelé avec une température interne
égale ou inférieure à — 1 2 ° C.

(') JO n0 L 146 du 20 . 6 . 1996, p. 1 .
11) JO n0 L 331 du 2 . 12 . 1988 , p. 1 .
(-1 ) JO n0 L 77 du 19 . 3 . 1997, p. 12 .
(4) JO n0 L 143 du 27. 6 . 1995, p. 35 .
K JO n0 L 45 du 15. 2 . 1997 , p. 1 .
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Article 2

1 . L'importation des quantités de viandes visées à l'ar
ticle 1 er paragraphe 3 est subordonnée à la présentation
d'un certificat d' importation .

2. La durée de validité des certificats d'importation
expire le 30 juin suivant la date de sa délivrance .

Article 3

1 . Le certificat d'authenticité à délivrer par l'Argentine
est établi en un original et au moins une copie sur un
formulaire dont le modèle figure à l'annexe I.

Le format de ce formulaire est d'environ 210 x 297
millimètres . Le papier à utiliser pèse au moins
40 grammes par mètre carré .

2 . Les formulaires sont imprimés et remplis dans une
des langues officielles de la Communauté ; en outre, ils
peuvent être imprimés et remplis dans la langue officielle
de l'Argentine .

3 . Chaque certificat d'authenticité est individualisé par
un numéro de délivrance attribué par l'organisme émet
teur figurant à l'annexe II , ci-après dénommé «l'organisme
émetteur». Les copies portent le même numéro de déli
vrance que leur original .

Article 4

1 . Un certificat d'authenticité n'est valable que s'il est
dûment rempli et visé, conformément aux indications
figurant à l'annexe I , par l'organisme émetteur.

2 . Le certificat d'authenticité est dûment visé lorsqu' il
indique le lieu et la date d'émission et lorsqu'il porte le
cachet de l'organisme émetteur et la signature de la
personne ou des personnes habilitées à le signer.

Le cachet peut être remplacé, sur l'original du certificat
d'authenticité ainsi que sur ses copies, par un sceau
imprimé .

Article 5

1 . Le certificat d'authenticité est valable trois mois à
compter de la date de sa délivrance .

Toutefois, le certificat ne peut être présenté à l'autorité
nationale compétente après le 30 juin suivant la date de sa
délivrance .

2 . L'original du certificat d'authenticité établi confor
mément aux dispositions des articles 3, 4 et 6 est
présenté , avec une copie, à l'autorité nationale compé
tente, en même temps que la demande de premier certi
ficat d' importation ayant un rapport avec le certificat d'au
thenticité .

L'original du certificat d'authenticité est conservé par l'au
torité susmentionnée .

Dans la limite de la quantité qu il indique , un certificat
d'authenticité peut être utilisé pour la délivrance de
plusieurs certificats d'importation . Dans ce cas, l'autorité
nationale compétente vise le certificat d'authenticité en ce
qui concerne le degré d'imputation .

L'autorité nationale compétente ne peut délivrer le certi
ficat d'importation qu'après s'être assurée que toutes les
informations figurant sur le certificat d'authenticité
correspondent aux informations reçues de la Commission
dans les communications hebdomadaires à ce sujet . Le
certificat d' importation est alors délivré immédiatement.

3 . Par dérogation aux dispositions prévues au para
graphe 2 quatrième alinéa en cas exceptionnel et sur
demande dûment motivée par le demandeur, l'autorité
nationale compétente peut émettre un certificat d'impor
tation sur la base du certificat d'authenticité y relatif avant
que les informations de la Commission soient reçues .
Dans ce cas, la garantie relative aux certificats d' importa
tion visée à l'article 1 1 paragraphe 1 est fixée à 50 écus
par 100 kilogrammes poids net. Après avoir reçu l' infor
mation relative au certificat, les États membres rem
placent cette garantie par la garantie de 12 écus par 100
kilogrammes poids net visée à l'article 1 1 paragraphe 1 .

Article 6

1 . L'organisme émetteur doit :

a) être reconnu en tant que tel par l'Argentine;
b) s'engager à vérifier les indications figurant sur les certi
ficats d'authenticité;

c) s'engager à fournir à la Commission et aux Etats
membres, sur demande , tout renseignement utile pour
permettre l'appréciation des indications figurant sur les
certificats d'authenticité .

2 . L'annexe II est révisée par la Commission lorsque
l'organisme émetteur n'est plus reconnu, lorsqu'il ne
remplit pas l'une des obligations dont il s'est chargé ou
lorsqu'un nouvel organisme émetteur est désigné .

Article 7

En vue de bénéficier du régime à l'importation , visé à l'ar
ticle 1 er paragraphe 3 point b):

a) le demandeur doit être une personne physique ou
morale qui, au moment de la présentation de la
demande, exerce depuis au moins douze mois une acti
vité dans les échanges de viande bovine entre États
membres ou avec des pays tiers et qui est enregistré
dans un État membre pour des raisons de TVA;

b) la demande de certificat déposée par l' intéressé peut
porter au maximum sur 80 tonnes;

c) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 8 , la mention du pays d'origine;

d) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 20 , l'une des mentions suivantes:
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— Músculos del diafragma y delgados [Reglamento
(CE) n0 996/97]

— Mellemgulv (forordning (EF) nr. 996/97)
— Saumfleisch (Verordnung (EG) Nr. 996/97)
— Διάφραγμα [κανονισμος (ΕΚ) αριθ . 996/97]
— Thin skirt (Regulation (EC) No 996/97)
— Hampe [règlement (CE) n0 996/97]
— Pezzi detti «hampes» [regolamento (CE) n . 996/97]
— Omloop (Verordening (EG) nr. 996/97)
— Diafragma [Regulamento (CE) n ? 996/97]
— Kuveliha (asetus (EY) N:o 996/97)
— Mellangärde (förordning (EG) nr 996/97).

prévu au tarif commun est perçu pour toutes les quantités
excédant celles indiquées sur le certificat d'importation .

3 . L'article 14 paragraphe 3 second alinéa du règlement
(CEE) n0 3719/88 , ne s'applique pas.

4 . Par dérogation à l'article 33 paragraphe 3 point b) ii)
du règlement (CEE) n0 3719/88 , le délai maximal pour
apporter la preuve d' importation avec limitation de la
perte de la garantie à 15 % , est de quatre mois .

Article 10

1 . Au plus tard trois semaines après l' importation du
produit visé au présent règlement, l' importateur commu
nique à l'autorité nationale compétente qui a délivré le
certificat d'importation la quantité et l'origine du produit
importé . Cette autorité transmet ces informations à la
Commission au début de chaque mois .

2 . Au plus tard quatre mois après chaque semestre de
l'année d'importation , l'autorité nationale compétente
communique à la Commission les quantités du produit
visé à l'article 1 er pour lesquelles des certificats d' importa
tion ont été utilisés pendant ce dernier semestre, ventilées
par pays d'origine .

Article 11

1 . Lors de la demande de certificat d' importation, l' im
portateur doit constituer une garantie relative au certificat
d'importation de 12 écus par 100 kilogrammes par déro
gation à l'article 4 du règlement (CE) n0 1445/95 et une
garantie de 1 écu par 100 kilogrammes relative à la
communication visée à l'article 10 paragraphe 1 du
présent règlement transmise par l'importateur à l'autorité
nationale compétente .

2 . La garantie relative à la communication est libérée ,
si la communication est transmise à l'autorité nationale
compétente dans le délai visé à l'article 10 paragraphe 1
pour la quantité couverte par cette communication . Dans
le cas contraire, la garantie est acquise .

La décision sur la libération de cette garantie a lieu simul
tanément avec celle sur la libération de la garantie relative
au certificat .

Article 12

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er juillet 1997 .

Article 8

1 . Les demandes visées à l'article 7 ne peuvent être
déposées qu'au cours des dix premiers jours de chaque
année d' importation auprès des autorités compétentes
dans l'État membre où le demandeur est enregistré . En
cas de présentation par le même intéressé de plus d'une
demande , toutes les demandes sont irrecevables.

2 . Les États membres communiquent à la Commission ,
le dixième jour ouvrable suivant celui de la fin de la
période de dépôt des demandes, la quantité globale faisant
l'objet des demandes .

Cette communication comprend la liste des demandeurs
ainsi que les pays d'origine indiqués . Toutes les commu
nications, y compris les communications néant, sont
effectuées le jour indiqué , avant 16 heures .
3 . La Commission décide dans les meilleurs délais
dans quelle mesure il peut être donné suite aux
demandes . Si les quantités pour lesquelles des certificats
ont été demandés dépassent les quantités disponibles, la
Commission fixe un pourcentage unique de réduction des
quantités demandées.
4 . À la suite de la décision d'acceptation des demandes
par la Commission , les certificats sont délivrés dans les
meilleurs délais .

Article 9

1 . Sans préjudice des dispositions du présent règle
ment, les dispositions des règlements (CEE) n0 3719/88 et
(CE) n0 1445/95 sont applicables .
2 . Par dérogation à l'article 8 paragraphe 4 du règle
ment (CEE) n0 3719/88 , le droit plein à l' importation

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission



ANNEXE I

1 . Exportateur (nom et adresse) 2 . Certificat n0

ORIGINAL

3 . Organisme émetteur

4 . Destinataire (nom et adresse)

5 . CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ

VIANDES BOVINES

Hampe

6 . Moyen de transport

7 . Marques , numéros , nombre et nature des colis , désignation des marchandises Poids
brut ( kg )

9 . Poids
net ( kg )

10 . Poids net (en lettres)

11 . ATTESTATION DE L'ORGANISME EMETTEUR

Je soussigné atteste que la hampe décrite dans le présent certificat correspond aux spécifications visées à l'article 1 er paragraphe 5 du règlement
(CE) n0 996/97 de la Commission dans la limite visée à l'article 1 er paragraphe 3 point a ) dudit règlement, et est originaire d'Argentine .

A
re
m
pl
ir
so
it
a
la
m
ac
hi
ne

à
écrire,
so
it
à
la
m
ai
n
en

ca
ra
ct
èr
es

d'imprimerie.

Lieu : Date :

Signature et cachet (ou sceau imprimé)
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ANNEXE II

ORGANISME D'ARGENTINE HABILITÉ À ÉMETTRE DES CERTIFICATS D'AUTHENTICITÉ

SECRETARÍA DE AGRICULTURA, GANADERÍA Y PESCA:

pour la hampe originaire d Argentine visée à l'article 1 er paragraphe 3 point a)
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REGLEMENT (CE) N° 997/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

modifiant les règlements (CE) n° 1431 /94, (CE) n° 1474/95 et (CE) n° 1251 /96
établissant les modalités d'application de certains contingents tarifaires dans les
secteurs des œufs et de la viande de volaille et prorogeant la durée de validité de

certains certificats y relatifs

viande de volaille du régime d importation prévu par le
règlement (CE) n0 774/94 du Conseil (9), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 958/96 ( l ()), du règle
ment (CE) n0 1474/95 de la Commission , du 28 juin 1995,
portant ouverture et mode de gestion des contingents tari
faires dans le secteur des œufs ("), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) n0 1219/96 ( l2) et du règlement (CE)
n0 1251 /96 de la Commission , du 28 juin 1996, portant
ouverture et mode de gestion des contingents tarifaires
dans le secteur de la viande de volaille (°); que , pour faci
liter le commerce entre la Communauté européenne et
les pays tiers, il est nécessaire de permettre l'importation
des produits des secteurs des œufs et de la viande de
volaille , sans qu'il y ait l'obligation de l' importation du
pays d'origine, qui doit être toutefois mentionné pour des
raisons statistiques dans la case 8 du certificat d'importa
tion ;

considérant qu'il est opportun d'appliquer ces dispositions
aux certificats d' importation dont la durée de validité n'est
pas encore terminée et qui n'ont pas été utilisés ou qui
ont été utilisés seulement en partie;

considérant que , afin de permettre aux opérateurs d'uti
liser les nouvelles dispositions prévues dans ce règlement
avant la date d'expiration des certificats , il convient de
proroger la durée de certains certificats;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des œufs et
de la viande de volaille,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2771 /75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des œufs ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n° 1516/96 de la Commis
sion (2), et notamment son article 3 paragraphe 2, son
article 6 paragraphe 1 et son article 15,

vu le règlement (CEE) n° 2777/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande de volaille Q),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2916/95
de la Commission (4), et notamment son article 1 5,

vu le règlement (CEE) n0 2783/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, concernant le régime commun
d'échanges pour l'ovalbumine et la lactalbumine 0,
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2916/95,
et notamment son article 2 paragraphe 1 , son article 4
paragraphe 1 et son article 10 ,

vu le règlement (CE) n0 774/94 du Conseil , du 29 mars
1994, portant ouverture et mode de gestion de certains
contingents tarifaires communautaires pour la viande
bovine de haute qualité , la viande porcine, la viande de
volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages
et autres résidus (6), modifié par le règlement (CE)
n° 2198/95 de la Commission Q, et notamment son
article 7,

vu le règlement (CE) n0 1095/96 du Conseil , du 18 juin
1996, concernant la mise en œuvre des concessions figu
rant sur la liste CXL établie à la suite de la conclusion des
négociations au titre de l'article XXIV:6 du GATT (8),

considérant que des contingents tarifaires pour certains
produits des secteurs de la viande de volaille et des œufs
ont été accordés dans le cadre du règlement (CE)
n0 1431 /94 de la Commission, du 22 juin 1994, établis
sant les modalités d'application dans le secteur de la

A ARRÊTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le point c) de l'article 3 du règlement (CE) n0 1431 /94 est
remplacé par le texte suivant:

«c) la demande de certificat et le certificat con
tiennent, dans la case 8 , la mention du pays d'ori
gine ; le certificat oblige à importer du pays
mentionné sauf pour les groupes 3 et 5;»(') JO n0 L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 49 .

(2) JO n0 L 189 du 30 . 7 . 1996, p. 99 .
f) JO n0 L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 77 .
O JO n0 L 305 du 19. 12 . 1995, p. 49 .
(s) JO n0 L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 104.
(*) JO n0 L 91 du 8 . 4 . 1994, p. 1 .
O JO n0 L 221 du 19 . 9 . 1995, p. 3 .
(s) JO n° L 146 du 20 . 6 . 1996, p. 1 .

O JO n0 L 156 du 23 . 6 . 1994, p. 9 .
( I0) JO n0 L 130 du 31 . 5 . 1996, p. 6 .
(") JO n0 L 145 du 29 . 6 . 1995, p. 47.
( I2 ) JO n0 L 161 du 29 . 6 . 1996, p. 55 .
H JO n0 L 161 du 29. 6 . 1996, p. 136 .
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2 . La duree de validité des certificats délivrés au titre
des deux premiers trimestres de 1997 dans le cadre du
règlement (CE) n0 1251 /96 est prorogée jusqu'au 31 juillet
1997 .

3 . La durée de validité des certificats délivrés au titre
du premier trimestre de 1997 dans le cadre du règlement
(CE) n0 1474/95 est prorogée jusqu'au 31 juillet 1997 .

Article 2

Le point c) de l'article 4 du règlement (CE) n0 1474/95 est
remplacé par le texte suivant :

« c) la demande de certificat et le certificat con
tiennent, dans la case 8 , la mention du pays d'ori
gine ;»

Article 3

Le point c) de l'article 4 du règlement (CE) n0 1251 /96 est
remplacé par le texte suivant:

« c) la demande de certificat et le certificat con
tiennent, dans la case 8 , la mention du pays d'ori
gine;»

Article 4

1 . La durée de validité des certificats délivrés au titre
du premier trimestre de 1997 dans le cadre du règlement
(CE) n0 1431 /94 pour les groupes 3 et 5 est prorogée
jusqu'au 31 juillet 1997 .

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux
certificats dont la durée de validité n'est pas encore
terminée et qui n'ont pas été utilisés ou qui ont été
utilisés seulement en partie .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 998 /97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

concernant l'adaptation des annexes du règlement (CE) n° 3281 /94 du Conseil
portant application d'un schéma pluriannuel de préférences tarifaires
généralisées pour la période 1995-1998 à certains produits industriels originaires

de pays en développement

tarifaires généralisées uniquement à cause de leur exoné
ration de droits de douane et qu' il est dès lors approprié
de les réintroduire dans les listes figurant à l'annexe I du
règlement (CE) n0 3281 /94 lorsque les droits de douane
sont réintroduits; qu' il est dès lors approprié d'adapter
cette annexe en conséquence à compter du 1 er avril 1997;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité des préférences généra
lisées,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3281 /94 du Conseil , du
19 décembre 1994, portant application d'un schéma
pluriannuel de préférences tarifaires généralisées pour la
période 1995-1998 à certains produits industriels origi
naires de pays en développement ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 2447/96 de la Commis
sion (2), et notamment son article 1 5 paragraphe 3 et son
article 19 ,

considérant que l'article 15 paragraphe 3 du règlement
(CE) n0 3281 /94 arrête la procédure à mettre en œuvre
pour effectuer les adaptations de ses annexes I ou II ,
rendues nécessaires par les modifications apportées à la
nomenclature combinée ;

considérant que, à compter du 1 er avril 1997, le règlement
(CE) n° 480/97 de la Commission (3) modifie la nomencla
ture combinée , annexée au règlement (CE) n0 1734/96 de
la Commission (4), afin de tenir compte des discussions au
sein de l'Organisation mondiale du commerce (OMC),
dont la conclusion a été que, pour certains produits , on
devrait supprimer l'exonération des droits de douane
prévue pour les produits pharmaceutiques; que les
produits visés ont été exclus du schéma de préférences

A ARRETE LE PRESENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) n0 3281 /94 est modifié
comme indiqué dans l'annexe ci-jointe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er avril 1997 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait a Bruxelles, le 3 juin 1997 .

Par la Commission

Manuel MARÎN

Vice-président

(') JO n0 L 348 du 31 . 12. 1994, p. 1 .
(2 ) JO n0 L 333 du 21 . 12. 1996, p. 10 .
O JO n0 L 75 du 15. 3 . 1997, p. 9 .
(4) JO n0 L 238 du 19 . 9 . 1996, p. 1 .
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ANNEXE

Le règlement (CE) n° 3281 /94 est modifié comme suit.

A l'annexe I partie 2 :
au lieu de: « ex 2903 Dérivés halogénés des hydrocarbures , à l'exclusion des produits du n0

2903 22 00 »

lire: «2903 Dérivés halogénés des hydrocarbures»,

au lieu de: « ex 2922 Composés aminés à fonctions oxygénées , à l'exclusion des produits
des nos 2922 42 90 et 2922 49 10 »

lire: « 2922 Composés aminés à fonctions oxygénées»,

insérer: «2930 90 20 Thiodiglycol (DCI) (2,2'-thiodiéthanol)»,

au lieu de: «3907 60 90 »

lire: «3907 60 ».

À l'annexe I partie 4 :
— dans l'ex chapitre 29, les codes NC suivants sont supprimés: « 2903 22 00

2906 21 00
2922 42 90 , 2922 49 10 ,
2923 10 10
2930 90 20 ».

« 3907 60 10 ».— dans l'ex chapitre 39, le code NC suivant est supprimé:
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REGLEMENT (CE) N° 999/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n° 2375/96 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 1 50/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,

considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1997 .
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 66 .
(2) JO n0 L 325 du 14. 12 . 1996, p. 5.
(■') JO n0 L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
4 JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 3 juin 1997 , établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 35 212 61,9
999 61,9

0709 90 77 052 62,4
999 62,4

0805 30 30 052 97,2
388 69,7
528 62,0
999 76,3

0808 10 61 , 0808 10 63, 0808 10 69 060 49,9
388 85,8
400 88,9
404 113,8
508 89,3
512 63,8
528 67,5
804 99,4
999 82,3

0809 20 49 400 249,3
999 249,3

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n0 68/96 de la Commission (JO n0 L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6).
Le code «999 » représente «autres origines».
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REGLEMENT (CE) N° 1000/97 DE LA COMMISSION
du 3 juin 1997

modifiant les prix représentatifs et les droits additionnels à l' importation pour
certains produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1599/96 (2),
vu le règlement (CE) n0 1423/95 de la Commission, du
23 juin 1995, établissant les modalités d' application pour
l' importation des produits du secteur du sucre autres que
les mélasses (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1 1 27/96 (4), et notamment son article 1 er para
graphe 2 deuxième alinéa et son article 3 paragraphe 1 ,
considérant que les montants des prix représentatifs et
des droits additionnels applicables à l' importation de
sucre blanc, de sucre brut et de certains sirops ont été
fixés par le règlement (CE) n0 1195/96 de la Commis
sion O, modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 964/97f);

considérant que 1 application des règles et modalités de
fixation rappelées dans le règlement (CE) n0 1423/95 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier lesdits montants actuellement en vigueur confor
mément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applica
bles à l' importation des produits visés à l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1423/95 sont fixés comme indiqué en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 1997 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 3 juin 1997.
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du
(2) JO n0 L 206 du
(3) JO n0 L 141 du
(4) JO n0 L 150 du
O JO n0 L 161 du
h) JO n0 L 139 du

1 . 7. 1981 , p. 4.
16. 8 . 1996, p. 43 .
24. 6 . 1995, p . 16 .
25 . 6 . 1996, p . 12.
29 . 6 . 1996, p . 3 .
30 . 5 . 1997, p. 25.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 3 juin 1997, modifiant les prix représentatifs et les montants
des droits additionnels applicables à l'importation du sucre blanc, du sucre brut et des produits

du code NC 1702 90 99

(en écus)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg net
du produit en cause

Montant du droit additionnel

par 100 kg net
du produit en cause

1701 11 10 (') 24,77 3,91

1701 11 90 (') 24,77 9,15

1701 12 10 (') 24,77 3,72

1701 12 90 (') 24,77 8,72

1701 91 00 (2) 28,44 11,01

1701 99 10 (2) 28,44 6,49

1701 99 90 (2) 28,44 6,49
1702 90 99 f) 0,28 0,37

(') Fixation pour la qualité type telle que définie à 1 article 1 " du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil (JO n° L 89 du 10 .
4 . 1968 , p. 3) modifié .

( 2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1 er du règlement (CEE) n0 793/72 du Conseil (JO n0 L 94 du 21 .
4. 1972, p . 1 ).

(') Fixation par 1 % de teneur en saccharose .
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DIRECTIVE 97/7/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL

du 20 mai 1997

concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure prévue à l'article
1 89 B du traité (3), au vu du projet commun approuvé le
27 novembre 1996 par le comité de conciliation,

( 1 ) considérant qu' il importe, dans le cadre de la réalisa
tion des objectifs du marché intérieur, d'arrêter les
mesures destinées à consolider progressivement ce
marché ;

(2) considérant que la libre circulation des biens et des
services concerne non seulement le commerce
professionnel mais également les particuliers; qu'elle
implique, pour les consommateurs, de pouvoir
accéder aux biens et aux services d'un autre État
membre dans les mêmes conditions que la popula
tion de cet État;

(3) considérant que la vente transfrontalière à distance
peut être l'une des principales manifestations
concrètes pour les consommateurs de l'achèvement
du marché intérieur, comme cela a été constaté,
entre autres, dans la communication de la Commis
sion au Conseil intitulée «Vers un marché unique de
la distribution »; qu'il est indispensable, pour le bon
fonctionnement du marché intérieur, que les
consommateurs puissent s'adresser à une entreprise
en dehors de leur pays, même si cette dernière
dispose d'une filiale dans le pays de résidence du
consommateur;

(4) considérant que l'introduction de nouvelles technolo
gies entraîne une multiplication des moyens mis à la
disposition des consommateurs pour connaître les
offres faites partout dans la Communauté et pour
passer leurs commandes; que certains États membres
ont déjà pris des dispositions différentes ou diver
gentes de protection des consommateurs en matière

de vente a distance , avec des incidences négatives sur
la concurrence entre les entreprises dans le marché
intérieur; qu'il est par conséquent nécessaire d' intro
duire un minimum de règles communes au niveau
communautaire dans ce domaine;

(5) considérant que les points 18 et 19 de l'annexe de la
résolution du Conseil , du 14 avril 1975, concernant
un programme préliminaire de la Communauté
économique européenne pour une politique de
protection et d' information des consommateurs (4)
font ressortir la nécessité de protéger les acheteurs de
biens ou de services contre la demande de paiement
de marchandises non commandées et les méthodes
de vente agressives;

(6) considérant que la communication de la Commis
sion au Conseil intitulée «Nouvelle impulsion pour
la politique de protection des consommateurs», qui a
été approuvée par la résolution du Conseil du 23 juin
1986 C1), annonce, au point 33 , que la Commission
présentera des propositions concernant l'utilisation
de nouvelles technologies de l'information qui
permettent aux consommateurs de passer, depuis leur
domicile, des commandes à un fournisseur;

(7) considérant que la résolution du Conseil , du 9
novembre 1989, sur les priorités futures pour la
relance de la politique de protection des consomma
teurs (6) invite la Commission à consacrer ses efforts
en priorité aux domaines visés à l'annexe de ladite
résolution ; que cette annexe mentionne les nouvelles
technologies permettant la vente à distance; que la
Commission a donné suite à cette résolution par
l'adoption d'un « plan d'action triennal pour la poli
tique de protection des consommateurs dans la
Communauté économique européenne ( 1990-1992)»
et que ce plan prévoit l'adoption d'une directive en
la matière;

(8) considérant que l'emploi des langues en matière de
contrats à distance relève de la compétence des États
membres;

(9) considérant que le contrat à distance se caractérise
par l'utilisation d'une ou de plusieurs techniques de
communication à distance; que ces différentes tech
niques sont utilisées dans le cadre d'un système orga
nisé de vente ou de prestation de services à distance
sans qu'il y ait présence simultanée du fournisseur et

(') JO n0 C 156 du 23 . 6 . 1992, p. 14 .
JO n0 C 308 du 15 . 11 . 1993, p. 18 .

(2) JO n0 C 19 du 25. 1 . 1993 , p. 111 .
(-1 ) Avis du Parlement européen du 26 mai 1993 (JO n° C 176 du
28 . 6 . 1993, p. 95), position commune du Conseil du 29 juin
1995 (JO n° C 288 du 30 . 10 . 1995, p. 1 ) et décision du Parle
ment européen du 13 décembre 1995 (JO n0 C 17 du 22. 1 .
1996, p. 51 ). Décision du Parlement européen du 16 janvier
1997 et décision du Conseil du 20 janvier 1997.

(4) JO n0 C 92 du 25. 4. 1975, p. 1 .
(j JO n0 C 167 du 5. 7. 1986, p. 1 .
(*) JO n0 C 294 du 22. 11 . 1989, p. 1
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du consommateur; que 1 évolution permanente de ces
techniques ne permet pas d'en dresser une liste
exhaustive mais nécessite de définir des principes
valables même pour celles qui ne sont encore que
peu utilisées;

( 10) considérant qu'une même transaction comportant
des opérations successives ou une série d'opérations
distinctes à exécution échelonnée peut donner lieu à
des descriptions juridiques différentes selon le droit
des États membres; que les dispositions de la
présente directive ne peuvent être appliquées diffé
remment selon le droit des États membres, sous
réserve de leur recours à l'article 14; que, à cette fin ,
il y a lieu de considérer qu'il doit y avoir au moins
conformité avec les dispositions de la présente direc
tive à la date de la première d'une série d'opérations
successives ou de la première d'une série d'opérations
distinctes à exécution échelonnée pouvant être consi
dérées comme formant un tout, indépendamment du
fait que cette opération ou cette série d'opérations
fasse l'objet d'un seul contrat ou de plusieurs contrats
successifs distincts;

( 11 ) considérant que l'utilisation de techniques de
communication à distance ne doit pas conduire à
une diminution de l' information fournie au consom
mateur; qu'il convient donc de déterminer les infor
mations qui doivent être obligatoirement transmises
au consommateur, quelle que soit la technique de
communication utilisée; que l' information transmise
doit en outre être faite en conformité avec les autres
règles communautaires pertinentes, et en particulier
avec celles de la directive 84/450/CEE du Conseil , du
10 septembre 1984, relative au rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administra
tives des États membres en matière de publicité
trompeuse ('); que , si des exceptions sont apportées à
l'obligation de fournir des informations, il appartient
au consommateur, de façon discrétionnaire , de
demander certaines informations de base telles que
l'identité du fournisseur, les caractéristiques essen
tielles des marchandises ou des services et leurs prix;

( 12) considérant que , dans le cas d'une communication
par téléphone, il convient que le consommateur
reçoive suffisamment d'informations au début de la
conversation afin de décider s' il continue ou non
celle-ci ;

( 13) considérant que l' information diffusée par certaines
technologies électroniques a souvent un caractère
éphémère dans la mesure où elle n'est pas reçue sur
un support durable ; qu' il est nécessaire que le
consommateur reçoive par écrit, en temps utile, des
informations nécessaires à la bonne exécution du
contrat;

( 14) considérant que le consommateur n'a pas la possibi
lité in concreto de voir le produit ou de prendre
connaissance des caractéristiques du service avant la
conclusion du contrat; qu' il convient de prévoir un

droit de retractation , sauf disposition contraire dans
la présente directive ; que , pour que ce droit ne reste
pas de pure forme, les éventuels frais supportés par le
consommateur lorsqu'il exerce son droit de rétracta
tion doivent être limités aux frais directs de renvoi
des marchandises; que ce droit de rétractation ne doit
pas préjuger de l'application des droits dont le
consommateur bénéficie en vertu de sa législation
nationale , notamment en ce qui concerne la récep
tion de produits endommagés, de services défectueux
ou de produits ou services qui ne correspondent pas
à la description qui en est faite dans l'offre ; qu'il
appartient aux États membres de déterminer les
autres conditions et modalités consécutives à l'exer
cice du droit de rétractation ;

( 15) considérant qu'il est également nécessaire de prévoir
un délai d'exécution du contrat si celui-ci n'a pas été
défini lors de la commande;

( 16) considérant que la technique promotionnelle consis
tant à envoyer un produit ou à fournir un service à
titre onéreux au consommateur sans demande préa
lable ou accord explicite de sa part, pour autant qu'il
ne s'agisse pas d'une fourniture de remplacement, ne
peut être admise ;

( 17) considérant les principes établis par les articles 8 et
10 de la convention européenne de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4
novembre 1950 ; qu' il y a lieu de reconnaître au
consommateur un droit à la protection de la vie
privée, notamment en ce qui concerne la tranquillité
à l'égard de certaines techniques de communication
particulièrement envahissantes; que, en conséquence,
11 y a lieu de préciser les limites spécifiques à l'usage
de pareilles techniques; que les États membres
devraient prendre les mesures nécessaires pour
protéger efficacement contre le démarchage les
consommateurs qui auront fait savoir qu' ils ne
souhaitent pas être démarchés par certains moyens
de communication , sans préjudice des sauvegardes
particulières dont dispose le consommateur dans le
cadre de la législation communautaire relative à la
protection des données personnelles et de la vie
privée;

( 18 ) considérant qu'il est important que les règles de base
contraignantes contenues dans la présente directive
soient complétées, le cas échéant, par des disposi
tions volontaires des professionnels concernés,
conformément à la recommandation 92/295/CEE de
la Commission , du 7 avril 1992, concernant des
codes de conduite pour la protection des consomma
teurs en matière de contrats négociés à distance (2);

( 19) considérant qu'il est important, dans l'intérêt d'une
protection optimale du consommateur, que celui-ci
soit informé de façon satisfaisante sur les dispositions
de la présente directive ainsi que sur les codes de
pratique qui peuvent exister dans ce domaine ;

(') JO r>° L 250 du 19 . 9 . 1984, p. 17 . (2) JO n0 L 156 du 10 . 6 . 1992, p. 21 .
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(20) considérant que le non-respect des dispositions de la
présente directive peut porter préjudice aux consom
mateurs mais aussi aux concurrents; que l' on peut
donc prévoir des dispositions permettant à des orga
nismes publics ou à leur représentant, ou à des orga
nisations de consommateurs ayant, selon la législa
tion nationale , un intérêt légitime à protéger les
consommateurs, ou à des organisations profession
nelles ayant un intérêt légitime à agir, de veiller à
son application ;

(21 ) considérant qu' il est important pour la protection des
consommateurs de traiter, dès que possible, la ques
tion des plaintes transfrontalières; que la Commis
sion a publié, le 14 février 1996, un plan d'action sur
l'accès des consommateurs à la justice et le règle
ment des litiges de consommation dans le marché
intérieur; que ce plan comporte des initiatives spéci
fiques visant à promouvoir les procédures extrajudi
ciaires; que des critères objectifs (annexe II) sont
établis pour garantir la fiabilité de ces procédures et
qu' il est prévu d'utiliser des formules de plainte stan
dardisées (annexe III);

(22) considérant que , dans l'utilisation des nouvelles tech
nologies, le consommateur n'a pas la maîtrise de la
technique ; qu' il est donc nécessaire de prévoir que la
charge de la preuve peut incomber au fournisseur;

(23 ) considérant qu'il existe le risque , dans certains cas,
de priver le consommateur de la protection accordée
par la présente directive en désignant le droit d'un
pays tiers comme droit applicable au contrat; que, en
conséquence , il convient de prévoir dans la présente
directive des dispositions visant à éviter ce risque;

(24) considérant qu'un État membre peut interdire, pour
des raisons d' intérêt général , la commercialisation de
certains produits et services sur son territoire par voie
de contrat à distance; que cette interdiction doit se
faire dans le respect des règles communautaires; que
de telles interdictions sont déjà prévues, notamment
en matière de médicaments par la directive
89 /552/CEE du Conseil , du 3 octobre 1989 , visant à
la coordination de certaines dispositions législatives,
réglementaires et administratives des États membres
relatives à l'exercice d'activités de radiodiffusion télé
visuelle (') et par la directive 92/28/CEE du Conseil ,
du 31 mars 1992, concernant la publicité faite à
l'égard des médicaments à usage humain (2),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La présente directive a pour objet de rapprocher les dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives des
États membres concernant les contrats à distance entre
consommateur et fournisseur.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive , on entend par:

1 ) «contrat à distance »: tout contrat concernant des biens
ou services conclu entre un fournisseur et un consom
mateur dans le cadre d'un système de vente ou de
prestations de services à distance organisé par le four
nisseur, qui , pour ce contrat, utilise exclusivement une
ou plusieurs techniques de communication à distance
jusqu'à la conclusion du contrat, y compris la conclu
sion du contrat elle-même;

2) «consommateur»: toute personne physique qui , dans les
contrats relevant de la présente directive, agit à des fins
qui n'entrent pas dans le cadre de son activité profes
sionnelle ;

3) « fournisseur»: toute personne physique ou morale qui ,
dans les contrats relevant de la présente directive , agit
dans le cadre de son activité professionnelle ;

4) « technique de communication à distance»: tout moyen
qui , sans présence physique et simultanée du fournis
seur et du consommateur, peut être utilisé pour la
conclusion du contrat entre ces parties . Une liste indi
cative des techniques visées par la présente directive
figure à l'annexe I ;

5) «opérateur de technique de communication»: toute
personne physique ou morale , publique ou privée ,
dont l'activité professionnelle consiste à mettre à la
disposition des fournisseurs une ou plusieurs tech
niques de communication à distance .

Article 3

Exemptions

1 . La présente directive ne s'applique pas aux contrats :
— portant sur les services financiers dont une liste non

exhaustive figure à l'annexe II ,
— conclus par le moyen de distributeurs automatiques

ou de locaux commerciaux automatisés,

— conclus avec les opérateurs de télécommunications du
fait de l'utilisation des cabines téléphoniques pu
bliques,

— conclus pour la construction et la vente des biens
immobiliers ou portent sur d'autres droits relatifs à des
biens immobiliers, à l'exception de la location ,

— conclus lors d'une vente aux enchères .

2 . Les articles 4, 5, 6 et l'article 7 paragraphe 1 ne s'ap
pliquent pas :
— aux contrats de fourniture de denrées alimentaires, de
boissons ou d'autres biens ménagers de consommation
courante fournis au domicile d'un consommateur, à sa
résidence ou à son lieu de travail par des distributeurs
effectuant des tournées fréquentes et régulières,

C ) JO n° L 298 du 17 . 10 . 1989, p. 23 .
h) JO n0 L 113 du 30 . 4 . 1992, p. 13 .
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— aux contrats de fourniture de services d hébergement,
de transports, de restauration , de loisirs, lorsque le
fournisseur s'engage, lors de la conclusion du contrat,
à fournir ces prestations à une date déterminée ou à
une période spécifiée; exceptionnellement, dans le cas
d'activités de loisirs en plein air, le fournisseur peut se
réserver le droit de ne pas appliquer l'article 7 para
graphe 2 dans des circonstances spécifiques .

confirmation des informations mentionnées à 1 article 4
paragraphe 1 points a) à f), en temps utile lors de l'exécu
tion du contrat et au plus tard au moment de la livraison
en ce qui concerne les biens non destinés à la livraison à
des tiers , à moins que ces informations n'aient déjà été
fournies au consommateur préalablement à la conclusion
du contrat par écrit ou sur un autre support durable à sa
disposition et auquel il a accès .

En tout état de cause, doivent être fournies :

— une information écrite sur les conditions et les moda
lités d'exercice du droit de rétractation au sens de l'ar
ticle 6, y compris les cas visés à l'article 6 paragraphe
3 premier tiret,

— l'adresse géographique de l'établissement du fournis
seur où le consommateur peut présenter ses réclama
tions,

— les informations relatives aux services après-vente et
aux garanties commerciales existants,

— les conditions de résiliation du contrat lorsque celui-ci
est à durée indéterminée ou d'une durée supérieure à
un an.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux services dont
l'exécution elle-même est réalisée au moyen d'une tech
nique de communication à distance , lorsque ces services
sont fournis en une seule fois, et dont la facturation est
effectuée par l'opérateur de la technique de communica
tion . Néanmoins, le consommateur doit en tout cas
pouvoir avoir connaissance de l'adresse géographique de
l'établissement du fournisseur où le consommateur peut
présenter ses réclamations .

Article 4

Informations préalables

1 . En temps utile avant la conclusion de tout contrat à
distance , le consommateur doit bénéficier des informa
tions suivantes :

a) identité du fournisseur et, dans le cas de contrats
nécessitant un paiement anticipé , son adresse;

b) caractéristiques essentielles du bien ou du service;

c) prix du bien ou du service , toutes taxes comprises;

d) frais de livraison , le cas échéant;

e) modalités de paiement, de livraison ou d'exécution;

f) existence d'un droit de rétractation , sauf dans les cas
visés à l'article 6 paragraphe 3 ;

g) coût de l'utilisation de la technique de communication
à distance , lorsqu' il est calculé sur une base autre que
le tarif de base ;

h) durée de validité de l'offre ou du prix;

i) le cas échéant, durée minimale du contrat dans le cas
de contrats portent sur la fourniture durable ou pério
dique d'un bien ou d'un service .

2 . Les informations visées au paragraphe 1 , dont le but
commercial doit apparaître sans équivoque, doivent être
fournies de manière claire et compréhensible par tout
moyen adapté à la technique de communication à
distance utilisée , dans le respect, notamment, des prin
cipes de loyauté en matière de transactions commerciales
et des principes qui régissent la protection des personnes
frappées d' incapacité juridique selon leur législation
nationale, telles que les mineurs .

3 . En outre , dans le cas de communications télépho
niques, le fournisseur indique explicitement au début de
toute conversation avec le consommateur son identité et
le but commercial de l'appel .

Article 6

Droit de rétractation

1 . Pour tout contrat à distance, le consommateur
dispose d'un délai d'au moins sept jours ouvrables pour se
rétracter sans pénalités et sans indication du motif. Les
seuls frais qui peuvent être imputés au consommateur en
raison de l'exercice de son droit de rétractation sont les
frais directs de renvoi des marchandises .

Pour l'exercice de ce droit, le délai court:

— pour les biens, à compter du jour de leur réception par
le consommateur lorsque les obligations visées à l'ar
ticle 5 ont été remplies,

— pour les services, à compter du jour de la conclusion
du contrat ou à partir du jour où les obligations
prévues à l'article 5 ont été remplies si elles sont
remplies après la conclusion du contrat, à condition
que le délai n'excède pas le délai de trois mois
indiqué à l'alinéa suivant.

Article 5

Confirmation écrite des informations

1 . Le consommateur doit recevoir, par écrit ou sur un
autre support durable à sa disposition et auquel il a accès,
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Les États membres déterminent les modalités de la résilia
tion du contrat de crédit .

Article 7

Exécution

1 . Sauf si les parties en ont convenu autrement, le four
nisseur doit exécuter la commande au plus tard dans un
délai de trente jours à compter du jour suivant celui où le
consommateur a transmis sa commande au fournisseur .

2 . En cas de défaut d'exécution du contrat par un four
nisseur résultant de l' indisponibilité du bien ou du service
commandé, le consommateur doit être informé de cette
indisponibilité et doit pouvoir être remboursé dans les
meilleurs délais et, en tout cas, dans les trente jours, des
sommes qu'il a, le cas échéant, versées en paiement .

3 . Néanmoins, les Etats membres peuvent prévoir que
le fournisseur peut fournir au consommateur un bien ou
un service d'une qualité et d'un prix équivalents si la
possibilité en a été prévue préalablement à la conclusion
du contrat, ou dans le contrat . Le consommateur est
informé de cette possibilité de manière claire et compré
hensible . Les frais de retour consécutifs à l'exercice du
droit de rétractation sont, dans ce cas, à la charge du four
nisseur et le consommateur doit en être informé . Dans de
tels cas, la fourniture d'un bien ou d'un service ne peut
être assimilée à une fourniture non demandée au sens de
l'article 9 .

Au cas où le fournisseur n a pas rempli les obligations
visées à l'article 5, le délai est de trois mois . Ce délai
court :

— pour les biens, à compter du jour de leur réception par
le consommateur,

— pour les services, à compter du jour de la conclusion
du contrat .

Si , dans ce délai de trois mois, les informations visées à
l'article 5 sont fournies, le délai de sept jours ouvrables
indiqué au premier alinéa commence à courir dès ce
moment.

2 . Lorsque le droit de rétractation est exercé par le
consommateur conformément au présent article , le four
nisseur est tenu au remboursement des sommes versées
par le consommateur, sans frais . Les seuls frais qui
peuvent être imputés au consommateur en raison de
l'exercice de son droit de rétractation sont les frais directs
de renvoi des marchandises . Ce remboursement doit être
effectué dans les meilleurs délais et, en tout cas, dans les
trente jours .

3 . Sauf si les parties en ont convenu autrement, le
consommateur ne peut exercer le droit de rétractation
prévu au paragraphe 1 pour les contrats :
— de fourniture de services dont l'exécution a
commencé , avec l'accord du consommateur, avant la
fin du délai de sept jours ouvrables prévu au para
graphe 1 ,

— de fourniture de biens ou de services dont le prix est
fonction de fluctuations des taux du marché financier,
que le fournisseur n'est pas en état de contrôler,

— de fourniture de biens confectionnés selon les spécifi
cations du consommateur ou nettement personnalisés
ou qui, du fait de leur nature , ne peuvent être réexpé
diés ou sont susceptibles de se détériorer ou de se
périmer rapidement,

— de fourniture d'enregistrements audio ou vidéo ou de
logiciels informatiques descellés par le consommateur,

— de fourniture de journaux, de périodiques et de maga
zines,

— de services de paris et de loteries .

4 . Les États membres prévoient dans leur législation
que :

— si le prix d'un bien ou d'un service est entièrement ou
partiellement couvert par un crédit accordé par le
fournisseur

ou

— si ce prix est entièrement ou partiellement couvert par
un crédit accordé au consommateur par un tiers sur la
base d'un accord conclu entre le tiers et le fournisseur,

le contrat de crédit est résilié, sans pénalité, lorsque le
consommateur exerce son droit de rétractation conformé
ment au paragraphe 1 .

Article 8

Paiement par carte

Les États membres veillent à ce que des mesures appro
priées existent pour que le consommateur:

— puisse demander l'annulation d'un paiement en cas
d'utilisation frauduleuse de sa carte de paiement dans
le cadre de contrats à distance couverts par la présente
directive,

— en cas d'utilisation frauduleuse, soit recrédité des
sommes versées en paiement ou se les voie restituées .

Article 9

Fourniture non demandée

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour:
— interdire la fourniture de biens ou de services à un
consommateur sans commande préalable de celui-ci ,
lorsque cette fourniture comporte une demande de
paiement,

— dispenser le consommateur de toute contre-prestation
en cas de fourniture non demandée, l 'absence de
réponse ne valant pas consentement.
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Article 10

Limites à l'utilisation de certaines techniques de
communication à distance

1 . L'utilisation par un fournisseur des techniques
suivantes nécessite le consentement préalable du consom
mateur:

— système automatisé d'appel sans intervention humaine
(automate d'appel),

— télécopieur.

2 . Les États membres veillent à ce que les techniques
de communication à distance, autres que celles visées au
paragraphe 1 , lorsqu'elles permettent une communication
individuelle , ne puissent être utilisées qu'en l'absence
d'opposition manifeste du consommateur.

Article 12

Caractère contraignant des dispositions

1 . Le consommateur ne peut renoncer aux droits qui
lui sont conférés en vertu de la transposition en droit
national de la présente directive .

2 . Les Etats membres prennent les mesures nécessaires
pour que le consommateur ne soit pas privé de la protec
tion accordée par la présente directive du fait du choix du
droit d'un pays tiers comme droit applicable au contrat,
lorsque le contrat présente un lien étroit avec le territoire
d'un ou de plusieurs des États membres .

Article 13

Règles communautaires

1 . Les dispositions de la présente directive s'appliquent
pour autant qu'il n'existe pas, dans le cadre de réglemen
tations communautaires, des dispositions particulières qui
régissent certains types de contrats à distance dans leur
globalité .

2 . Lorsqu'une réglementation communautaire spéci
fique contient des dispositions qui ne régissent que
certains aspects de la fourniture de biens ou de services,
ces dispositions s'appliquent, de préférence aux disposi
tions de la présente directive, à ces aspects précis des
contrats à distance .

Article 14

Clause minimale

Les États membres peuvent adopter ou maintenir, dans le
domaine régi par la présente directive , des dispositions
plus strictes compatibles avec le traité , pour assurer un
niveau de protection plus élevé au consommateur. Ces
dispositions comprennent, le cas échéant, l' interdiction ,
pour des raisons d'intérêt général , de la commercialisation
sur leur territoire par voie de contrats à distance de
certains biens ou services, notamment des médicaments,
dans le respect du traité .

Article 15

Mise en œuvre

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard trois ans après son entrée en vigueur. Ils en in
forment immédiatement la Commission .

2 . Lorsque les États membres adoptent les dispositions
visées au paragraphe 1 , celles-ci contiennent une réfé
rence à la présente directive ou sont accompagnées d'une
telle référence lors de leur publication officielle . Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

Article 11

Recours judiciaire ou administratif

1 . Les États membres veillent à ce qu' il existe des
moyens adéquats et efficaces pour faire respecter les
dispositions de la présente directive dans l'intérêt des
consommateurs .

2 . Les moyens visés au paragraphe 1 comprennent des
dispositions permettant à l'un ou plusieurs des organismes
suivants, tels que déterminés par la législation nationale ,
de saisir selon le droit national les tribunaux ou les orga
nismes administratifs compétents pour faire appliquer les
dispositions nationales destinées à la mise en œuvre de la
présente directive .

a) les organismes publics ou leurs représentants;

b) les organisations de consommateurs ayant un intérêt
légitime à protéger les consommateurs;

c) les organisations professionnelles ayant un intérêt légi
time à agir .

3 . a) Les États membres peuvent établir que la produc
tion de la preuve de l'existence d'une information
préalable , d'une confirmation écrite ou du respect
des délais et du consentement du consommateur
peut être à la charge du fournisseur.

b) Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour que les fournisseurs, ainsi que les opérateurs
de techniques de communication lorsqu'ils sont en
mesure de le faire , mettent fin aux pratiques non
conformes aux dispositions prises en application de
la présente directive .

4 . Les États membres peuvent prévoir que le contrôle
volontaire du respect des dispositions de la présente direc
tive confié à des organismes autonomes et le recours à de
tels organismes pour la solution de litiges s'ajoutent aux
moyens que les États membres doivent prévoir pour
assurer le respect des dispositions de la présente directive .
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deux ans suivant 1 entrée en vigueur de la présente direc
tive, la Commission soumet un rapport au Parlement
européen et au Conseil sur les résultats des études réali
sées, en l'accompagnant, le cas échéant, des propositions
appropriées .

Article 18

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 19

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

3 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions de droit interne qu' ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive .

4 . Au plus tard quatre ans après l'entrée en vigueur de
la présente directive, la Commission présente au Parle
ment européen et au Conseil un rapport sur l'application
de la présente directive , accompagné , le cas échéant, d'une
proposition de révision de la présente directive .

Article 16

Information du consommateur

Les États membres prennent les mesures appropriées pour
informer le consommateur sur la législation nationale
transposant la présente directive et incite, le cas échéant,
les organisations professionnelles à informer les consom
mateurs sur leurs codes de pratique .

Article 17

Systèmes de réclamations

La Commission étudie la possibilité de mettre en place
des moyens efficaces pour traiter les réclamations des
consommateurs en matière de ventes à distance . Dans les

Fait a Bruxelles, le 20 mai 1997.

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le président Le président

J .M. GIL-ROBLES J. VAN AARTSEN
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ANNEXE I

Techniques de communication visées à l'article 2 point 4

— Imprimé non adressé
— Imprimé adressé
— Lettre standardisée

— Publicité presse avec bon de commande
— Catalogue
— Téléphone avec intervention humaine
— Téléphone sans intervention humaine (automate d'appel , audiotexte)
— Radio

— Visiophone (téléphone avec image)
— Vidéotexte (micro-ordinateur, écran de télévision) avec clavier ou écran tactile
— Courrier électronique
— Télécopieur
— Télévision (téléachat, télévente).
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ANNEXE II

Services financiers visés à l'article 3 paragraphe 1

— Services d'investissement

— Opérations d'assurance et de réassurance
— Services bancaires

— Opérations ayant trait aux fonds de pensions
— Services visant des opérations à terme ou en option .

Ces services comprennent en particulier:
— les services d'investissement visés à l'annexe de la directive 93/22/CEE ('), les services d'entreprises d'in
vestissements collectifs,

— les services relevant des activités bénéficiant de la reconnaissance mutuelle et visés à l'annexe de la direc
tive 89/646/CEE (2),

— les opérations relevant des activités d'assurance et de réassurance visées :
— à l'article 1 er de la directive 73/239/CEE (-1),
— à l'annexe de la directive 79/267/CEE (4),
— par la directive 64/225/CEE (5),
— par les directives 92/49/CEE (6) et 92/96/CEE Q.

(') JO n0 L 141 du 11 . 6 . 1993, p. 27.
(2) JO n° L 386 du 30 . 12. 1989, p. 1 . Directive modifiée par la directive 92/30/CEE (JO n° L 1 10 du 28 . 4 . 1992, p. 52).
(') JO n° L 228 du 16 . 8 . 1973 , p. 3 . Directive modifiée en dernier lieu par la directive 92/49/CEE (JO n° L 228 du 11.8 .
1992, p. 1 ).

(4) JO n0 L 63 du 13 . 3 . 1979, p. 1 . Directive modifiée en dernier lieu par la directive 90/61 9/CEE (JO n0 L 330 du 29 . 11 .
1990, p. 50).

(') JO n0 56 du 4. 4 . 1964, p. 878 /64. Directive modifiée par l'acte d'adhésion de 1973 .
(<•) JO n° L 228 du 11 . 8 . 1992, p. 1 .
(7) JO n0 L 360 du 9 . 12. 1992, p. 1 .
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Déclaration du Conseil et du Parlement europeen sur l'article 6 paragraphe 1

Le Conseil et le Parlement européen notent que la Commission examinera la possibilité et
l'opportunité d'harmoniser la méthode de calcul du délai de réflexion dans le cadre de la
législation existante en matière de protection des consommateurs, notamment la directive
85/577/CEE, du 20 décembre 1985, concernant la protection des consommateurs dans le
cas de contrats négociés en dehors des établissements commerciaux (démarchage à
domicile) (').

Déclaration de la Commission sur l'article 3 paragraphe 1 premier tiret

La Commission reconnaît 1 importance que revêt la protection des consommateurs en
matière de contrats à distance portant sur les services financiers et elle a d'ailleurs publié
un livre vert intitulé «Services financiers : répondre aux attentes des consommateurs». À la
lumière des réactions que suscitera le livre vert, la Commission examinera les moyens
d'intégrer la protection des consommateurs dans la politique ayant trait aux services finan
ciers et les éventuelles incidences législatives et, au besoin , présentera des propositions
appropriées .

(') JO n° L 372 du 31 . 12 . 1985, p. 31 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DECISION DU CONSEIL

du 27 mai 1997

portant nomination d'un membre du Comité économique et social

(97/337/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et notamment son article 195,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique , et notamment
son article 167,

vu la décision 94/660/CE, Euratom du Conseil , du 26 septembre 1994, portant
nomination des membres du Comité économique et social pour la période du
21 septembre 1994 au 20 septembre 1998 ('),

considérant qu'un siège de membre du Comité précité est devenu vacant à la suite de la
démission de monsieur Ramôn Merce Juste portée à la connaissance du Conseil en date
du 2 octobre 1996;

vu les candidatures présentées par le gouvernement espagnol en date du 21 mars 1997,

après avoir recueilli l'avis de la Commission des Communautés européennes,

DÉCIDE:

Article unique

Monsieur José Maria Espuny Moyano est nommé membre du Comité économique et
social en remplacement de monsieur Ramôn Merce Juste pour la durée du mandat de
celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 1998 .

Fait à Bruxelles, le 27 mai 1997 .

Par le Conseil

Le président
W. SORGDRAGER

(') JO n0 L 257 du 5 . 10 . 1994, p. 20 .
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DECISION DU CONSEIL

du 27 mai 1997

portant nomination d'un membre du Comité économique et social

(97/338 /CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et notamment son article 195,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique , et notamment
son article 167,

vu la décision 94/660/CE, Euratom du Conseil , du 26 septembre 1994, portant
nomination des membres du Comité économique et social pour la période du
21 septembre 1994 au 20 septembre 1998 ('),

considérant qu'un siège de membre du Comité précité est devenu vacant à la suite de la
démission de monsieur José Fernando Rodriguez de Azero portée à la connaissance du
Conseil en date du 16 juillet 1996;

vu les candidatures présentées par le gouvernement espagnol en date du 21 mars 1997,

après avoir recueilli l' avis de la Commission des Communautés européennes,

DÉCIDE:

Article unique
Monsieur Gabriel Garcia Alonso est nommé membre du Comité économique et social en
remplacement de monsieur José Fernando Rodriguez de Azero pour la durée du mandat
de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 1998 .

Fait à Bruxelles, le 27 mai 1997.

Par le Conseil

Le président
W. SORGDRAGER

(') JO n0 L 257 du 5 . 10 . 1994, p. 20 .
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au sommaire du Journal officiel des Communautés européennes n° L 142
du 2 juin 1997

Il y a lieu de lire le sommaire du Journal officiel ci-dessus mentionné comme suit:

I Actes dont la publication est une condition de leur applicabilitéSommaire

* Règlement (CE) n° 950/97 du Conseil , du 20 mai 1997 , concernant l'amélio
ration de l'efficacité des structures de l'agriculture 1

* Règlement (CE) n° 951/97 du Conseil , du 20 mai 1997 , concernant l'amélio
ration des conditions de transformation et de commercialisation des
produits agricoles 22

* Règlement (CE) n0 952/97 du Conseil , du 20 mai 1997 , concernant les grou
pements de producteurs et leurs unions 30 »
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